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Résumé 

Dans sa résolution 2004/23, la Commission des droits de l�homme a décidé de proroger 
le mandat de l�expert indépendant sur l�extrême pauvreté. Arjun Sengupta (Inde) a été désigné 
nouveau titulaire du mandat. 

Dans le présent rapport, qui est le premier qu�il soumet à la Commission, l�expert 
indépendant propose une définition de la pauvreté et de l�extrême pauvreté, engage la réflexion 
sur le rapport pouvant exister entre cette définition et les droits de l�homme et, enfin, propose 
quelques mesures concrètes de nature à contribuer à plus d�efficacité dans l�élimination de 
la pauvreté grâce à la réalisation des droits de l�homme. 

L�expert indépendant propose les recommandations concrètes ci-après, dont l�application 
contribuerait, selon lui, à l�élaboration de stratégies plus efficaces en matière d�élimination de 
la pauvreté: 

• Il conviendrait de définir l�extrême pauvreté comme un ensemble de facteurs 
− pauvreté monétaire, pauvreté humaine et exclusion sociale − qui englobent les 
notions de précarité et de privation des capacités. Une telle définition permettrait 
d�élaborer, pour chaque composante de cet ensemble, des politiques à la fois ciblées 
et intégrées;  

• Il serait utile d�adopter une résolution ou une déclaration qualifiant la pauvreté de 
violation ou de déni des droits de l�homme, assortie des obligations correspondantes 
en matière de réalisation des droits de l�homme et d�éradication de la pauvreté. Faute 
d�un tel texte, il devrait néanmoins être possible de faire des progrès substantiels 
vers la mise en �uvre de mesures de nature à éliminer la pauvreté grâce au rôle 
déterminant des droits de l�homme; 

• Les mesures prises au niveau national devraient viser à favoriser la jouissance 
des droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels, ce qui permettra 
d�éliminer la pauvreté et de mettre fin à l�exclusion sociale. Il faudrait, en particulier, 
mettre au point des stratégies ciblées et viables en matière de création d�emplois, 
en tant que mesures efficaces et directes d�élimination de la pauvreté. La réalisation 
de cet objectif exige des stratégies nationales de réduction de la pauvreté qui soient 
axées sur les droits de l�homme;  

• À l�échelle internationale, il faudrait créer un mécanisme de coordination des 
activités de coopération pour le développement des différents gouvernements et 
organismes. À cet égard, il convient de souligner le rôle des institutions financières 
internationales, y compris la modification éventuelle de leurs statuts, l�adoption 
d�un système de financement évolutif ou d�une facilité de financement fondée sur 
des fonds mobilisables pour des stratégies de réduction de la pauvreté axées sur 
les droits de l�homme, la création d�un organe indépendant chargé de suivre chaque 
stratégie et la mise en place d�un guichet pour le financement de plans de 
développement de l�emploi en faveur des personnes pauvres, marginalisées 
et vulnérables.  
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Introduction 

1. Depuis près d�une décennie et au titre de différents mandats, la Commission des droits 
de l�homme et la Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de l�homme 
étudient la question des droits de l�homme et de l�extrême pauvreté, notamment le rapport entre 
ces deux concepts. Dans le cadre de cette étude, on s�est efforcé avant tout de définir l�extrême 
pauvreté comme une privation des droits de l�homme, de manière à mieux comprendre la nature 
et les causes du problème et, partant, à le combattre plus efficacement. Dans le présent rapport 
soumis en application de la résolution 2004/23 de la Commission, l�expert indépendant 
approfondit les travaux antérieurs sur cette question avant de proposer des mesures concrètes 
d�élimination de la pauvreté, qui pourront être adoptées à l�échelle nationale et internationale.  

2. En s�appuyant sur les précédentes approches, le premier chapitre donne de l�extrême 
pauvreté une définition de nature à favoriser l�élaboration de mesures concrètes de lutte contre 
ce phénomène. Le deuxième chapitre contient une étude du rapport entre la définition proposée 
et les droits de l�homme, proposant la voie à suivre pour établir une relation utile entre les 
questions relatives à l�élimination de la pauvreté et la jouissance des droits de l�homme. 
Le troisième chapitre traite des mesures que l�on pourrait prendre à l�échelle nationale pour 
éliminer la pauvreté du point de vue des droits de l�homme, tandis que le quatrième chapitre est 
axé sur les mesures que l�on pourrait prendre au niveau international pour éliminer la pauvreté 
et, partant, s�acquitter des obligations en matière de droits de l�homme dans le cadre de la 
coopération internationale. Le dernier chapitre contient les conclusions et les recommandations. 

I.  DÉFINITION DE L�EXTRÊME PAUVRETÉ 

3. La pauvreté est habituellement perçue comme l�absence de revenu ou de pouvoir d�achat 
pour satisfaire les besoins de base. L�absence de revenu peut être considérée en termes absolus 
ou relatifs, selon le sens donné à la notion de besoins de base. Dans l�absolu, une interprétation 
simple consisterait à fixer l�apport calorique journalier minimum nécessaire à la survie d�une 
personne en assez bonne santé, à quoi on ajouterait le montant minimum de produits non 
alimentaires considérés essentiels à une vie sociale décente. Dès lors que ces produits sont 
définis, il est possible de déterminer le seuil de dépense en dessous duquel une personne est 
considérée comme étant pauvre. Il devrait alors être possible de comparer les seuils de pauvreté 
dans l�espace et dans le temps, ainsi que le nombre de personnes touchées d�un pays à un autre, 
et de voir si un pays s�est appauvri ou enrichi au fil du temps.  

4. À cette interprétation absolutiste de la pauvreté, il existe une solution de rechange qui 
consisterait à convenir d�un seuil de pauvreté constitué par un niveau de dépense par habitant de 
1 ou 2 dollars des États-Unis par jour en termes de parité de pouvoir d�achat. Une telle approche 
permettrait de contourner la difficulté que représente la détermination de l�apport calorique 
minimum et de la consommation minimum de produits non alimentaires. Cela exige, cependant, 
d�accepter, comme critère de détermination du niveau de pauvreté dans un pays à un moment 
donné, un panier minimum de produits dont la valeur totale équivaut à cette dépense par habitant 
de 1 ou 2 dollars par jour. 

5. On peut également donner une interprétation relativiste de la pauvreté. Les besoins 
fondamentaux peuvent être assujettis aux normes socioculturelles d�un pays, c�est-à-dire qu�une 
personne dont le revenu est suffisant pour assurer la subsistance et les besoins essentiels peut 
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tout de même être considérée comme pauvre si son revenu ne lui donne pas accès aux biens et 
services nécessaires pour satisfaire aux normes socioculturelles de son pays. Ainsi, un groupe 
de population peut être considéré comme pauvre dans son pays même si, dans un autre pays, 
il peut être considéré comme relativement riche en termes de revenu. De même, des personnes 
vivant aux États-Unis seraient considérées comme pauvres si leur revenu ne leur permettait pas 
d�avoir accès, par exemple, à un logement décent et bien équipé en matière de chauffage et 
d�assainissement, ou à des vêtements chauds ou à des moyens de transport entre leur résidence 
et  leur lieu de travail, même si leur revenu serait plus que suffisant pour se procurer l�apport 
calorique requis et les autres biens de consommation essentiels. La pauvreté serait malgré tout 
liée à l�accès aux biens et services et, partant, au pouvoir d�achat ou au revenu, même si le seuil 
de pauvreté dans certains pays serait beaucoup plus élevé que dans d�autres plus pauvres. 
La répartition du revenu constitue un autre critère pour la définition de la pauvreté relative. 
C�est ainsi que les 10 % des personnes se trouvant au bas de l�échelle des revenus peuvent être 
considérées, par consensus social, comme étant relativement pauvres. Dans plusieurs pays 
européens, le seuil de pauvreté est fixé à la moitié du revenu national moyen, les personnes 
vivant en deçà de ce seuil étant considérées comme relativement pauvres. 

6. Il est important de mesurer les caractéristiques de cette pauvreté relative. Dès que l�on 
s�éloigne de la notion absolutiste de la pauvreté, on entre dans le domaine des relations sociales, 
de la définition de normes sociales et de l�accès aux biens et services nécessaires pour satisfaire 
auxdites normes. La notion d�exclusion sociale, qui est abordée dans les pages qui suivent, est 
un prolongement de ce concept relativiste de la pauvreté monétaire, sauf qu�elle va au-delà du 
simple pouvoir d�achat de biens et de services pour englober d�autres éléments qui ne sont pas 
couverts par le concept de revenu1. 

7. La distinction entre la pauvreté et l�extrême pauvreté dans le contexte de la pauvreté 
monétaire serait essentiellement une question de degré ou d�ampleur du phénomène. Étant donné 
que la pauvreté est définie en termes d�accessibilité et de disponibilité de biens et de services, 
l�extrême pauvreté renverrait à l�accès à un panier de biens et de services beaucoup plus réduit 
et/ou à la persistance de la pauvreté. Si le seuil de pauvreté est fixé à un revenu par habitant 
de 2 dollars par jour, alors un revenu de 1 dollar par jour serait considéré comme le seuil 
d�extrême pauvreté. De même, un groupe de population qui reste pauvre pendant des générations 
peut être considéré comme souffrant de pauvreté chronique et, partant, d�extrême pauvreté. Dans 
un cadre relativiste, on peut dire que les personnes touchées par la pauvreté chronique souffrent 
d�une rigidité chronique des normes sociales: la société leur impose un comportement ou un rôle 
particulier dont ils peuvent difficilement se défaire et qui est différent du comportement ou 
du rôle attendu du groupe au revenu plus élevé, qui constitue la société de référence. Ainsi, 
les personnes touchées par une pauvreté extrême et chronique tendraient à être victimes 
d�exclusion sociale. 

8. Au cours des deux dernières décennies, cependant, le discours sur la pauvreté a évolué bien 
au-delà du critère de revenu. Désormais, les personnes vivant dans la pauvreté sont considérées 
comme des victimes d�une privation extrême de «bien-être». Le revenu n�est qu�un des éléments 
constitutifs du bien-être, mais il joue un rôle déterminant dans la jouissance des autres éléments. 
Du reste, de nombreux observateurs considèrent le revenu comme un facteur déterminant. 
Théoriquement, cependant, rien ne s�oppose à ce qu�il soit considéré à la fois comme un élément 
constitutif et un facteur déterminant. Il peut être considéré comme une variable substitutive 
permettant de mesurer tous les éléments positifs constitutifs du bien-être, ainsi que comme 



E/CN.4/2005/49 
page 6 
 
une chose désirable en soi, représentant le pouvoir, le statut, la sécurité et l�accès aux ressources 
(même si ces avantages ne sont pas concrétisés). D�une manière générale, cependant, ce qui 
importe, c�est le rôle déterminant du revenu. Certes, un accroissement du revenu peut ne pas 
suffire pour améliorer les autres éléments constitutifs du bien-être, mais, dans la plupart des cas, 
c�est un préalable nécessaire.  

9. C�est pourquoi, dans les documents consacrés au développement, on a envisagé de ranger 
parmi les objectifs de développement les éléments du bien-être autres que la croissance du 
revenu. La logique d�une telle démarche est démontrée de façon éclatante par le Programme 
des Nations Unies pour le développement (PNUD), qui, dans ses rapports sur le développement 
humain2, a défini un indice du développement humain fondé sur des indicateurs tels que la santé, 
l�éducation, l�alimentation, la nutrition, les autres besoins fondamentaux ou les conditions d�une 
vie décente, en plus du revenu par habitant. Ainsi, la pauvreté pourrait être considérée comme 
une privation du développement humain, l�extrême pauvreté représentant la forme grave ou 
extrême de cette privation. 

10. Amartya Sen a exposé les raisons pour lesquelles on doit considérer ces indicateurs de 
développement humain comme des éléments constitutifs de la notion de bien-être, qui, pour lui, 
signifie la faculté d�une personne de mener la vie qu�elle souhaite, c�est-à-dire 
«d�être et d�agir»3. M. Sen s�est efforcé de montrer que ces idées étaient profondément 
enracinées dans notre tradition intellectuelle, depuis Aristote jusqu�à Adam Smith, ainsi que 
chez d�autres philosophes, économistes et décideurs plus proches de notre temps. Il a consacré 
le terme «capacité», qui renvoie à la liberté ou à la faculté de mener une vie selon ce qu�une 
personne choisit d�être ou de faire. En ce sens, la pauvreté peut être définie comme la privation 
de cette faculté, l�extrême pauvreté étant la forme extrême de cette privation. 

11. Cette définition de la pauvreté est multidimensionnelle, en ce sens qu�elle se rapporte 
aux libertés que tous les individus identifient à leur bien-être. Cependant, il n�a pas encore été 
possible de définir une mesure universellement acceptée de cette capacité. La mesure qui s�en 
rapproche le plus est l�indice du développement humain. Dans les rapports du PNUD, on a défini 
plusieurs indicateurs représentant les différentes libertés qui sont les éléments constitutifs de la 
capacité. C�est ainsi que les indices d�espérance de vie ou de mortalité infantile ont été décrits 
comme des indicateurs de la liberté de mener une vie saine. De même, les taux d�alphabétisation 
ou de scolarisation symbolisent le niveau d�instruction. De toute évidence, ces indicateurs ne 
reflètent pas toutes les dimensions de l�une quelconque de ces libertés spécifiques. Un indice 
moyen ou composite ou des groupes d�indicateurs ne représentent pas non plus le caractère 
multidimensionnel du concept de capacité. Cependant, cela n�enlève rien à l�intérêt de ce 
concept, qui met l�accent sur les différents éléments de la liberté que l�on identifie au bien-être. 
On voit ainsi clairement les politiques, mesures et dispositifs sociaux qui sont nécessaires pour 
l�exercice de ces libertés en fonction du contexte. Sont également mis en exergue les processus 
et les résultats de l�évolution des dispositifs sociaux et des politiques, en particulier le fait que 
ces libertés sont autant des éléments constitutifs que des facteurs déterminants. Par exemple, 
la liberté de mener une vie saine est un élément constitutif du bien-être d�une personne. Mais 
il est tout aussi utile de permettre à cette personne de jouir des autres libertés, notamment la 
liberté de travailler ou la liberté de circulation. L�éducation, qui est un élément essentiel du 
bien-être, permet également la jouissance de la plupart des autres libertés auxquelles aspire 
une personne. De même, le revenu peut être considéré à la fois comme un élément constitutif 
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et un facteur déterminant, même si, dans la plupart des cas, son rôle est beaucoup plus important 
que sa valeur intrinsèque. 

12. La pénurie de capacités signifie donc la privation des capacités de base, qui renvoie à 
la fois à la pauvreté monétaire et à la pauvreté au regard du développement humain (ci-après 
dénommée «pauvreté humaine»). Les indicateurs applicables à la pauvreté doivent être arrêtés 
par une certaine forme de consensus sur la signification des mots «de base», qui serait différente 
d�un pays à l�autre. Dans le cadre de l�évaluation de la pauvreté, il convient de prendre en 
compte les éléments et le niveau tant de la pauvreté monétaire que du développement humain, 
ainsi que leur interdépendance. 

13. Le troisième élément de la notion de pauvreté serait l�exclusion sociale. Tout à fait 
distincte de la pauvreté monétaire et de la pauvreté humaine, l�exclusion sociale est une 
composante essentielle de la notion de «bien-être». Elle peut être considérée aussi bien comme 
un élément constitutif ayant une valeur intrinsèque que comme un facteur déterminant dans la 
jouissance des autres éléments du bien-être. L�exclusion sociale a une incidence sur le niveau 
des différents indicateurs de développement humain et, souvent, sur celui du revenu lui-même, 
la réciproque étant vraie. 

14. Le concept de l�exclusion sociale a été examiné de manière très détaillée dans les 
documents économiques et sociaux français et figure au c�ur des débats d�orientation dans 
la plupart des pays européens4. Selon la définition française, l�exclusion sociale est la rupture 
des liens sociaux nécessaires au développement harmonieux et ordonné de la société. 
La Fondation européenne pour l�amélioration des conditions de vie et de travail a, en 1995, 
défini l�exclusion sociale comme le processus par lequel des individus ou des groupes sont 
totalement ou partiellement exclus de la société dans laquelle ils vivent. Ce concept a également 
été appliqué dans de nombreux autres pays aux fins de l�élaboration des politiques et de 
l�examen des problèmes de vulnérabilité et d�insécurité dans différents contextes. L�exclusion 
sociale a essentiellement été considérée comme le contraire de l�intégration sociale, c�est-à-dire 
que les pauvres, les chômeurs, les membres des minorités ethniques et les groupes vulnérables 
sont restés «en dehors» de la hiérarchie sociale. Que ce soit pour cerner les problèmes ou pour 
proposer des solutions, l�analyse a été axée sur le «relationnel», c�est-à-dire sur les liens qui 
unissent les différents groupes d�individus et les modalités par lesquelles les mécanismes, 
institutions et agents sociaux se conjuguent pour provoquer la privation. 

15. C�est cet aspect relationnel de l�exclusion sociale qui donne une valeur distincte au 
discours sur la pauvreté. Alors que la pauvreté monétaire et la pauvreté humaine concernent 
essentiellement des individus, l�exclusion sociale porte avant tout sur les relations sociales. 
Lorsqu�un individu souffre de privation en raison de l�insuffisance de ses revenus ou de 
l�incapacité à atteindre différents niveaux de développement humain, sa situation peut être 
analysée du point de vue de la pauvreté monétaire ou de la pauvreté humaine. En revanche, 
lorsque cette privation est due à l�appartenance à un groupe social donné, il est préférable 
d�analyser le problème en termes d�exclusion sociale. Les questions pertinentes concernent donc 
la nature et les causes de la rupture des liens sociaux, de l�incapacité du groupe à participer à 
la vie sociale, de la discrimination dont il fait l�objet ou du déni de droits au sein du système 
juridique en place. 
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16. Bien entendu, des chevauchements sont inévitables dans les analyses de ces causes et 
effets, étant donné que l�absence de revenu aussi bien que la pauvreté humaine surviennent 
dans un contexte social donné. Sur le plan théorique, cependant, il s�agit de domaines d�analyse 
distincts, qu�il convient de creuser au regard de leurs caractéristiques respectives. Ainsi, une 
privation telle que la faim ou l�incapacité de se nourrir faute de revenu ou en raison de 
l�augmentation des prix des denrées alimentaires, ou encore parce que des facteurs externes ont 
réduit la valeur réelle du revenu est mieux analysée du point de vue de la pauvreté monétaire. 
L�incapacité d�un individu à se nourrir en raison d�un mauvais état de santé, le chômage ou 
l�absence de qualifications requises pour trouver un emploi sont autant d�éléments constitutifs 
de la pauvreté humaine. Cependant, lorsque la faim résulte du fait que des organisations sociales 
empêchent l�accès d�un groupe à la nourriture, quand bien même celle-ci est abondante dans 
le pays, il faut parler d�exclusion sociale. Un exemple de ce phénomène qui est courant dans 
de nombreux pays en développement a trait à la discrimination dont les femmes sont victimes 
au sein de la famille et qui empêche l�égalité d�accès à la nourriture.  

17. Il est important de souligner la nature spécifique de ce concept d�exclusion sociale. 
Très souvent, toute forme de privation est décrite comme étant le fait «d�être exclu de» tel ou tel 
service. Il n�y aurait guère d�intérêt à utiliser un tel langage, à moins que les aspects du problème 
se rapportant aux relations sociales soient cernés et présentés séparément des autres causes de 
la privation. Bien entendu, il est difficile de cerner ces causes séparément les unes des autres, 
vu qu�elles sont interdépendantes. En effet, la pauvreté monétaire et la pauvreté humaine peuvent 
entraîner l�exclusion sociale, et vice versa. Cependant, une analyse minutieuse des différentes 
causes, notamment de la privatisation, peut se révéler très riche d�enseignements et déboucher 
sur des méthodes plus efficaces de lutte contre ces problèmes. 

18. Dans le présent rapport et dans les prochains rapports, on entendra par pauvreté un 
phénomène englobant la pauvreté monétaire, la pauvreté humaine et l�exclusion sociale. 
L�extrême pauvreté sera considérée comme une privation extrême, sur la base d�une définition 
arrêtée par consensus, en particulier lorsque tous ces éléments de privation coexistent. On parlera 
de pauvreté chronique dans le cas de personnes qui souffrent de pauvreté monétaire et de 
pauvreté humaine ainsi que d�exclusion sociale depuis si longtemps que les relations sociales se 
sont figées, le groupe touché étant censé, aux yeux des autres groupes, demeurer indéfiniment 
dans la privation et l�exclusion sociale. Face à cette situation, il faudrait donc concentrer les 
efforts sur les mesures de nature à mettre fin à l�exclusion sociale, plutôt que sur la recherche 
de solutions aux problèmes de la pauvreté monétaire et de la pauvreté humaine, même si ces 
deux phénomènes méritent eux aussi une attention soutenue.  

19. Cette interprétation de l�extrême pauvreté n�est pas en contradiction avec d�autres 
définitions. La définition la plus complète utilisée dans les rapports sur les droits de l�homme 
et l�extrême pauvreté était fondée sur le concept de «précarité»5 avancé par le père 
Joseph Wresinski. Ce concept s�appuie à la fois sur l�approche française de l�exclusion sociale 
− absence de participation et rupture des liens sociaux − et sur les autres facteurs économiques 
et sociaux qui empêchent la jouissance des libertés et des droits de l�homme. Dans son rapport 
final soumis en 1996 (E/CN.4/Sub.2/1996/13), Leandro Despouy, premier Rapporteur spécial sur 
la question des droits de l�homme et l�extrême pauvreté, a ainsi résumé ce concept: «La précarité 
est l�absence d�une ou de plusieurs des sécurités permettant aux personnes et familles d�assumer 
leurs responsabilités élémentaires et de jouir de leurs droits fondamentaux� Elle conduit le plus 
souvent à la grande pauvreté quand elle affecte plusieurs domaines de l�existence, qu�elle tend 
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à se prolonger dans le temps et devient persistante, qu�elle compromet gravement les chances 
de reconquérir ses droits et de réassumer ses responsabilités par soi-même dans un avenir 
prévisible» (annexe III). Les facteurs qui permettent aux individus et aux familles d�assumer 
leurs responsabilités fondamentales se rapportent directement à l�accès au revenu et au 
développement humain. Cependant, il comporte également des aspects liés à l�exclusion sociale 
car les responsabilités fondamentales impliquent un rôle social lié à la jouissance des droits qui 
doivent être reconnus par la société. La notion de pauvreté chronique met en évidence l�aspect 
«exclusion sociale» de la précarité «qui compromet gravement les chances de reconquérir ses 
droits par soi-même». On ne perdrait rien à reformuler cette définition de façon à englober la 
pauvreté monétaire, la pauvreté humaine et l�exclusion sociale. Au contraire, cette reformulation 
permettrait d�améliorer considérablement la pertinence de la notion de «précarité» dans la 
définition de l�extrême pauvreté. 

20. La privation des capacités, qui est dorénavant acceptée dans les documents relatifs au 
développement humain, peut également être considérée à la fois comme un manque de revenu, 
une absence de développement humain et l�exclusion sociale. De fait, la définition que donne 
Amartya Sen de la capacité, à savoir la liberté de mener une vie que l�on a des raisons de choisir, 
est de toute évidence multidimensionnelle. Selon cette définition, le revenu et le développement 
humain sont considérés à la fois comme des éléments constitutifs de la capacité et comme des 
facteurs déterminants qui ont leur propre valeur intrinsèque, mais également des incidences 
réciproques. Si tous les éléments constitutifs d�une «vie souhaitable» pouvaient être définis 
comme des éléments du développement humain, alors le revenu ne serait plus qu�un facteur 
déterminant. Toutefois, tant que cela n�est pas possible, le revenu peut être considéré comme 
une variable représentative de l�ensemble des éléments constitutifs non spécifiés.  

21. Étant donné que la notion de capacité avancée par M. Sen procède essentiellement d�une 
démarche individualiste, d�aucuns ont soutenu que la notion relationnelle de l�exclusion sociale 
n�était pas suffisamment prise en compte dans le concept de privation de capacités 
fondamentales. M. Sen a toutefois catégoriquement rejeté cet argument, faisant valoir qu�il y 
avait de bonnes raisons de se prémunir contre l�exclusion sociale et qu�en ce sens celle-ci 
pouvait être directement liée à la privation des capacités6. Il renvoie à la définition donnée de 
la privation par Adam Smith, à savoir l�incapacité d�apparaître en public sans éprouver un 
sentiment de honte, qui montre bien que la privation des capacités est une forme d�exclusion 
sociale. En outre, l�exclusion sociale peut entraîner d�autres privations, notamment l�exclusion 
du marché de l�emploi, ce qui entraîne l�appauvrissement et, partant, d�autres privations. M. Sen 
soutient que l�exclusion sociale peut ainsi être considérée autant comme un élément constitutif 
que comme une cause de la privation des capacités. 

22. Aux fins de la présente étude, il suffit d�indiquer la convergence de ces définitions et 
de reconnaître que la notion d�extrême pauvreté − englobant, dans sa forme grave et chronique, 
la pauvreté monétaire, la pauvreté humaine et l�exclusion sociale − est conforme à l�approche 
fondée sur la capacité, qui, selon M. Sen, couvre toutes les formes de privation ainsi que 
l�exclusion sociale. Après avoir cerné les trois composantes fondamentales de la définition de 
l�extrême pauvreté (à la fois les éléments constitutifs et les facteurs déterminants), on peut se 
tourner vers des facteurs spécifiques.  
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II.  L�EXTRÊME PAUVRETÉ ET LES DROITS DE L�HOMME 

23. Avant d�établir un rapport entre notre définition de l�extrême pauvreté et les droits de 
l�homme, il serait peut-être utile d�examiner le bien-fondé d�une telle entreprise. Plutôt que de 
considérer l�extrême pauvreté comme un simple problème socioéconomique pouvant être résolu 
grâce aux politiques habituelles, il vaut mieux procéder à une analyse fondée sur les droits de 
l�homme, qui permettra de mieux comprendre la nature de l�extrême pauvreté et d�accroître les 
chances de l�éliminer par des politiques appropriées. La référence aux droits de l�homme 
présente un intérêt certain car le fait de considérer la pauvreté comme une violation des droits 
de l�homme permettrait de mobiliser l�opinion publique et, partant, favoriserait l�adoption de 
politiques appropriées, en particulier par les gouvernements des pays démocratiques. Cependant, 
au-delà de la rhétorique, il serait utile de procéder à un examen approfondi du concept qui veut 
que l�élimination de la pauvreté relève des droits de l�homme et, par conséquent, entraîne des 
obligations contraignantes.  

24. En effet, le fait d�élever une aspiration au rang de droit de l�homme a essentiellement pour 
intérêt de faire exécuter des obligations données. La jouissance des droits de l�homme est une 
aspiration hautement légitime de tous les membres de la société. Tous les agents de la société 
− individus, institutions, entreprises et pouvoirs publics − ont l�obligation de favoriser la 
jouissance de ces droits. L�État, en tant que principal débiteur de cette obligation, a le devoir 
d�adopter des lois et des mécanismes de nature à influencer le comportement des autres agents 
et d�assurer la protection, le respect et l�exercice des droits de l�homme.  

25. Les obligations en matière de droits de l�homme ayant un caractère contraignant, 
il convient de mettre en place des mécanismes permettant d�en contrôler l�exécution. 
La responsabilité des débiteurs de cette obligation est essentielle à l�exercice des droits de 
l�homme par divers moyens: mesures législatives ou exécutives, actions d�organes ou de comités 
nationaux ou internationaux spéciaux, pressions par les pairs et actions du public, en plus du rôle 
du système judiciaire.  

26. En ratifiant les instruments internationaux relatifs aux droits de l�homme, les États parties 
ainsi que les institutions nationales et d�autres organismes ont tous le devoir de protéger, 
de promouvoir et de faire respecter les droits de l�homme. Ce faisant, ils peuvent se heurter à 
des difficultés, qui s�expliquent par le fait que de nombreux facteurs ont une incidence sur la 
réalisation des droits de l�homme et que les actions et politiques des agents tels que l�État ou 
les institutions internationales ne débouchent pas toujours sur les résultats escomptés. Cependant, 
une obligation contraignante signifie que ces agents sont tenus de prouver qu�ils n�ont épargné 
aucun effort pour faire respecter ces droits en adoptant, séparément ou avec d�autres, des 
politiques et des programmes susceptibles de déboucher sur les résultats recherchés. 

27. Manifestement, si l�on pouvait assimiler l�élimination de l�extrême pauvreté à la réalisation 
des droits de l�homme, on favoriserait la mobilisation d�efforts considérables dans cette 
direction. Pour ce faire, il faudra tout d�abord montrer que l�extrême pauvreté est directement 
liée à la non-réalisation des droits de l�homme. La question de savoir si l�extrême pauvreté peut 
être considérée comme une violation des droits de l�homme ou le résultat de violations des droits 
de l�homme fait actuellement l�objet d�un large débat. Les divergences ont trait non seulement 
à la nature des caractéristiques de l�extrême pauvreté, mais également aux obligations et 
incidences correspondantes en matière de politique générale. Si l�on peut montrer que l�extrême 
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pauvreté est en soi une violation des droits de l�homme, alors les États concernés et la 
communauté internationale sont dans l�obligation de tout faire pour l�éliminer. Le débat portera 
alors sur la question de savoir quelles politiques ont les meilleures chances de favoriser 
l�élimination de la pauvreté et, si ces politiques ne sont pas adoptées, quels organismes sont 
responsables de ce manquement et quelles mesures peuvent être prises pour y remédier. 
En revanche, si l�extrême pauvreté était associée aux conditions nées de la non-réalisation des 
différents droits de l�homme, les obligations porteraient alors sur la réalisation de ces droits. 
Il n�est pas certain que cela serait suffisant pour éliminer l�extrême pauvreté. 

28. Dans cette dernière proposition, les droits de l�homme sont pris au sens de facteurs 
contribuant à créer les conditions d�un bien-être pour le détenteur du droit, favorisant ainsi 
l�élimination de l�extrême pauvreté. Dans la première proposition, ils sont considérés comme 
des éléments constitutifs du bien-être, que l�on identifie à l�éradication de l�extrême pauvreté. 
Si l�obligation d�éliminer la pauvreté découle du rôle des droits de l�homme, la réalisation de 
ceux-ci n�empêcherait pas que d�autres facteurs ou variables fassent obstacle à l�élimination 
de la pauvreté et les obligations en matière de droits de l�homme qui incombent aux organismes 
d�État et à la communauté internationale ne se traduiraient pas nécessairement par des politiques 
permettant de s�attaquer à ces autres variables. Cependant, si les droits de l�homme sont 
considérés comme les éléments constitutifs du bien-être, les obligations correspondantes 
couvriraient toutes les politiques nécessaires pour éliminer la pauvreté. 

29. La communauté des droits de l�homme souhaiterait par conséquent que l�extrême pauvreté 
soit assimilée à une violation ou à un déni des droits de l�homme, même si, logiquement, 
l�équivalence entre ces deux concepts ne saute pas aux yeux. Des concepts ou catégories A et B 
peuvent être considérés comme équivalents s�ils satisfont à la relation binaire «si et seulement 
si» ou aux conditions nécessaires et suffisantes pour leur réalisation mutuelle. Les concepts 
d�extrême pauvreté et de violation ou de déni des droits de l�homme seraient considérés comme 
équivalents si une violation des droits de l�homme était suffisante pour entraîner l�extrême 
pauvreté, et vice versa. Une telle équivalence ne peut pas être établie si l�extrême pauvreté peut 
exister sans une violation des droits de l�homme. Toutefois, on peut démontrer, aussi bien par 
la voie empirique que par un raisonnement logique, qu�une violation ou un déni des droits 
de l�homme causerait ou contribuerait à créer une situation d�extrême pauvreté. Cela dit, 
la réalisation des droits de l�homme peut être considérée comme importante, voire déterminante, 
pour l�élimination de la pauvreté, et les programmes de lutte contre la pauvreté peuvent être 
conçus selon une approche fondée sur les droits, c�est-à-dire une approche permettant la 
réalisation des droits de l�homme. 

30. La pertinence des notions de violation ou de déni fait souvent l�objet d�un débat, mais ces 
notions ne sont pas réellement pertinentes lorsque l�on considère les droits de l�homme comme 
des facteurs déterminants. En revanche, si la réalisation des droits de l�homme était considérée 
comme un élément constitutif du bien-être, les obligations découlant d�une violation seraient 
différentes de celles découlant d�un déni des droits de l�homme. En effet, une violation 
signifierait que les débiteurs de l�obligation, à savoir l�État ou les institutions internationales, 
menaient délibérément des politiques qui, bien que visant d�autres objectifs, provoquaient une 
situation d�extrême pauvreté, ce qui pourrait appeler des sanctions ou donner lieu à une forme 
d�indemnisation. En revanche, si le déni des droits de l�homme est la cause de l�extrême 
pauvreté sans que les agents de l�État y jouent un rôle actif, il faudrait essentiellement un 
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programme visant à promouvoir et à faire respecter les droits de l�homme, facilitant ainsi 
l�élimination de l�extrême pauvreté. 

31. La définition de l�extrême pauvreté comme un phénomène englobant la pauvreté 
monétaire, la pauvreté humaine et l�exclusion sociale serait pleinement compatible avec la 
définition de la précarité avancée par le père Wresinski. Il devrait également être possible de 
démontrer que la réalisation de l�ensemble des droits de l�homme faciliterait l�élimination de 
la pauvreté et, partant, l�éradication de l�extrême pauvreté. En revanche, il sera difficile d�établir 
une équivalence entre l�absence de précarité et les droits de l�homme. L�absence de précarité 
peut raisonnablement être considérée comme une conséquence de l�exercice des droits de 
l�homme, mais on ne peut pas dire qu�elle en est la cause. En effet, une personne peut être à 
l�abri de la précarité sans pour autant jouir de l�ensemble des droits de l�homme. Aussi n�est-il 
sans doute pas possible, dans le cadre du système actuel des droits de l�homme, de lier la 
précarité ou l�extrême pauvreté au non-respect des droits de l�homme, comme l�exige la 
communauté de droits de l�homme. Pour cela, l�absence de précarité devrait être considérée 
comme un droit de l�homme en tant que tel, dont l�exercice ne peut être assuré que grâce à la 
pression de l�opinion publique internationale et au moyen d�un instrument international tel qu�un 
traité, un pacte ou une résolution de l�ONU adopté par consensus. 

32. Il en va de même de la privation des capacités. L�extrême pauvreté, en tant que phénomène 
englobant la pauvreté monétaire, la pauvreté humaine et l�exclusion sociale, peut être définie 
comme une privation extrême des capacités. Mais on ne peut pas raisonnablement soutenir que 
cette privation équivaut à une privation des droits de l�homme, à moins que les libertés qui font 
l�objet d�un déni à cause de la privation des capacités soient identifiées à des droits de l�homme 
ou soient considérées comme telles. De fait, tant dans les documents relatifs à la notion de 
capacité que dans le discours sur les droits de l�homme, on a essayé de montrer que les droits 
de l�homme étaient essentiellement des libertés fondamentales auxquelles avaient droit tous les 
êtres humains. En ce sens, la privation des capacités peut être considérée comme une privation 
de droits de l�homme, le seul problème étant que ces libertés doivent être reconnues comme des 
droits de l�homme à travers une «procédure régulière». Le droit international relatif aux droits 
de l�homme ne considère actuellement qu�un nombre limité de ces libertés comme des droits de 
l�homme, notamment des droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels. La notion 
de capacité est beaucoup plus vaste, englobant toutes sortes de libertés nécessaires pour 
permettre à un individu de mener une vie digne. Les capacités fondamentales qui correspondent 
à la notion d�extrême pauvreté ne constitueraient qu�un sous-ensemble des capacités totales. 
Si l�on considère que ce sous-ensemble englobe les libertés actuellement reconnues comme 
des droits, alors l�extrême pauvreté ou la précarité peut être assimilée à la privation des droits 
de l�homme. 

33. Le droit au développement, adopté dans la Déclaration sur le droit au développement 
de 1986 et réaffirmé par consensus dans la Déclaration et le Programme d�action de Vienne 
de 19937 est une notion formellement reconnue dans le droit international relatif aux droits de 
l�homme. Cette notion renvoie au droit à un processus d�amélioration du bien-être dans le 
contexte de la réalisation de l�ensemble des libertés fondamentales et des droits de l�homme. 
L�extrême pauvreté peut alors être considérée comme le déni ou la violation de ce droit pour 
un groupe d�individus considérés comme pauvres par la société. Le droit au développement 
s�applique à tous les individus et, en particulier, à ceux que, par consensus social, on qualifie 
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de pauvres. Le déni de ce droit plonge ces individus dans l�extrême pauvreté, c�est-à-dire à la 
fois la pauvreté monétaire, la pauvreté humaine et l�exclusion sociale. 

34. Bien que le droit au développement ait été reconnu dans les résolutions des Nations Unies, 
notamment lors du Sommet du Millénaire tenu en 2000, aucun consensus ne s�est encore dégagé 
sur le contenu de ce droit et la nature des obligations correspondantes; le débat sur cette question 
continue au sein de la communauté internationale. Si on parvient à un consensus, on pourra 
directement accéder à la demande de ceux qui souhaitent que l�extrême pauvreté soit considérée 
comme un déni des droits de l�homme. 

35. Cependant, la communauté internationale n�a pas à attendre un tel consensus pour relever 
le défi que constitue l�élimination de l�extrême pauvreté au moyen de programmes conçus du 
point de vue des droits de l�homme. On peut montrer que la réalisation des droits de l�homme 
− droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels − est décisive pour l�élimination 
de la pauvreté monétaire, de la pauvreté humaine et de l�exclusion sociale et, partant, pour 
l�éradication de l�extrême pauvreté. Aux fins de l�élaboration de tels programmes, il faudra 
définir les obligations des uns et des autres et mettre au point des actions à mener à l�échelle 
nationale et internationale. Comme indiqué plus haut, les droits de l�homme entraînent des 
obligations pour les États et pour la communauté internationale (englobant les États et les 
institutions internationales). Dans les deux chapitres qui suivent, on passera en revue les mesures 
nationales et internationales à prendre pour éliminer l�extrême pauvreté dans le cadre 
d�obligations relatives aux droits de l�homme. 

III.  MESURES NATIONALES 

36. Il existe un grand nombre de documents sur les programmes économiques que les États 
doivent adopter pour éliminer la pauvreté, soit directement soit indirectement, en influençant 
d�autres acteurs au moyen de mesures incitatives ou dissuasives. De même, l�élimination de 
l�exclusion sociale a fait l�objet de nombreux documents, qui pourraient également s�appliquer 
à l�extrême pauvreté. Il ne s�agit pas ici de passer en revue l�ensemble des mesures à prendre, 
mais plutôt de mettre en évidence certaines actions fondées sur les droits de l�homme qui 
pourraient favoriser l�éradication de l�extrême pauvreté. Il n�y a pas lieu de s�étendre sur les 
liaisons directes évidentes entre la réalisation des droits de l�homme et l�élimination d�aspects 
spécifiques de l�extrême pauvreté. Il serait ainsi aisé de démontrer que la réalisation des droits 
à un niveau de vie suffisant, à l�alimentation, à la sécurité sociale ou à l�emploi a une incidence 
directe sur la pauvreté monétaire. De même, la réalisation de plusieurs autres droits 
économiques, sociaux et culturels contribuerait à l�amélioration des indicateurs de 
développement humain. On peut montrer que les droits civils et politiques, alliés aux droits 
économiques, sociaux et culturels, constituent des outils très efficaces pour l�élimination de 
l�exclusion sociale. Les travaux du précédent expert indépendant et du Rapporteur spécial sur 
l�extrême pauvreté ainsi que du Comité des droits économiques, sociaux et culturels constituent 
à cet égard d�excellentes références. 

37. La mise en �uvre d�une politique fondée sur les droits de l�homme exige que tous les États 
ayant ratifié les traités internationaux relatifs aux droits de l�homme en incorporent les 
dispositions dans leur droit interne. 
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38. Outre l�amélioration des systèmes juridiques nationaux, notamment là où on constate 
un retard substantiel à cet égard, il importe que tous les États créent leur propre commission 
nationale des droits de l�homme qui puisse statuer sur les violations des droits de l�homme et 
recommander les suites à donner aux actions en réparation intentées par des individus ou des 
groupes. Il existe aujourd�hui une procédure internationalement acceptée qui régit la création 
de ces institutions nationales et leur fonctionnement. Il conviendrait de lancer une campagne 
universelle en faveur de la création de telles institutions partout dans le monde et du 
développement de l�enseignement des droits de l�homme. En effet, l�efficacité de toute pratique 
en matière de droits de l�homme dépend non seulement de la définition des obligations et de la 
mise en place des mécanismes permettant d�en contrôler l�exécution, mais également de la 
capacité des individus ou des groupes à faire valoir leurs droits par des actions publiques ou 
à travers une procédure judiciaire. Pour ce faire, il est impératif de mettre en �uvre des 
programmes d�éducation et de sensibilisation aux droits de l�homme. La communauté 
internationale vient d�achever la mise en �uvre du Programme de la Décennie des Nations Unies 
pour l�éducation dans le domaine des droits de l�homme et il faut redoubler d�efforts dans tous 
les pays du monde, qu�ils soient développés ou en développement. 

39. Il convient, dans le cadre d�une démarche planifiée et coordonnée, d�adopter des mesures 
visant à promouvoir un programme de développement qui soit propice à la réalisation des droits 
de l�homme. Cette recommandation figure dans tous les rapports de l�expert indépendant sur le 
droit au développement. Les droits de l�homme sont censés être réalisés progressivement, les uns 
plus rapidement que les autres, et selon la flexibilité des institutions sociales, juridiques et 
économiques ainsi que la disponibilité de ressources. Le développement économique dans le vrai 
sens du terme exige que l�on réforme ces institutions pour les adapter à l�évolution des objectifs 
acceptés par la société et, en l�espèce, que l�on favorise la réalisation des droits de l�homme ainsi 
que l�augmentation des ressources. En effet, l�insuffisance des ressources et les contraintes 
d�ordre institutionnel sont les principaux freins à la réalisation des droits de l�homme. 
Par conséquent, l�élaboration d�un programme national de développement des droits de l�homme 
suppose l�adoption d�actions coordonnées visant à éliminer ces obstacles grâce à l�accroissement 
des ressources et à la mise en �uvre de réformes institutionnelles. 

40. Pour favoriser l�élimination de l�extrême pauvreté, il convient de mieux cibler ces 
programmes. Il s�agira d�adopter des mesures précises visant à améliorer les conditions de vie 
des pauvres ou des groupes les plus vulnérables, c�est-à-dire ceux qui sont touchés par la 
pauvreté monétaire, la pauvreté humaine et l�exclusion sociale. Ces programmes doivent 
également mettre l�accent sur les femmes, de nombreuses études empiriques ayant montré que 
le fait de permettre aux femmes de réaliser tous leurs droits a une incidence majeure sur la 
jouissance de ces droits par la société tout entière. Ces facteurs doivent être pleinement pris 
en compte dans l�élaboration d�un programme national de réalisation des droits de l�homme.  

41. Tout programme de développement économique axé sur des groupes spécifiques exige de 
la bonne gouvernance, qualité qui fait défaut dans de nombreux pays. La dépendance vis-à-vis 
des seuls marchés permet rarement à ces groupes spécifiques de réaliser leurs aspirations et peut 
même aggraver la pauvreté des groupes vulnérables. Cela montre combien il est important de 
réformer le système de gouvernance en vue de mettre en �uvre des programmes de 
développement efficaces fondés sur les droits. La question de la gouvernance fait l�objet de 
nombreux documents, qu�il convient sans doute d�étudier plus avant du point de vue des droits 
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de l�homme. Sans une amélioration du système de gouvernance, il sera très difficile de mener 
à bien la réalisation des droits de l�homme.  

42. Si un programme national de développement économique englobant l�ensemble des 
secteurs se révèle difficile et long à mettre en �uvre, il existe un programme qui peut avoir une 
incidence notable sur l�éradication de l�extrême pauvreté, c�est-à-dire la réduction de la pauvreté 
monétaire, de la pauvreté humaine et de l�exclusion sociale. Il s�agit de la création d�emplois, 
en particulier en faveur des plus démunis des zones rurales et urbaines et, essentiellement, dans 
le cadre du secteur non structuré. L�emploi fournit un revenu et permet l�accès à l�ensemble des 
facteurs de développement humain, ce qui, à son tour, accroît la productivité du travail et 
contribue à la durabilité de l�emploi, moyen important de lutter contre l�exclusion sociale. 
Une personne qui dépend de la sécurité sociale peut être à l�abri de la pauvreté monétaire, mais 
pas de l�ignominie que constitue l�exclusion sociale associée au chômage. Même dans les pays 
industrialisés, le chômage est la principale cause d�exclusion sociale. Dans la plupart des pays 
en développement, le chômage, manifeste ou déguisé, est une cause de pauvreté extrême dans 
toutes ses dimensions. S�il est un programme d�action qui peut être considéré comme le moyen 
le plus efficace pour lutter contre l�extrême pauvreté, c�est bien la création d�emplois durables, 
en particulier en faveur des groupes vulnérables et marginalisés. Souvent, ces personnes ne 
peuvent pas se permettre d�être au chômage complet, pour des raisons de simple survie. Aussi, 
acceptent-elles des emplois précaires, parfois dangereux et peu productifs et très insuffisamment 
payés, notamment les travaux à domicile et le travail indépendant, ou l�emploi dans des 
microentreprises et des petites entreprises éparpillées dans les zones rurales et urbaines. 

43. Les programmes de création d�emplois dans le secteur non structuré doivent être fondés 
sur trois mesures essentielles. Premièrement, les bénéficiaires doivent avoir accès à la formation, 
c�est-à-dire qu�il faut mettre en place sur tout le territoire des installations qui répondent aux 
besoins des personnes peu qualifiées. Le programme doit être fondé sur les compétences 
recherchées sur le marché et les pouvoirs publics doivent accroître l�offre grâce à la formation 
professionnelle. Deuxièmement, les produits de ces travailleurs semi-qualifiés ou peu qualifiés 
doivent avoir accès aux marchés. L�accès aux marchés est tributaire de l�information, des 
moyens de transport et des télécommunications. Il doit s�accompagner d�un accès aux facteurs 
de production et aux services essentiels tels que l�électricité, l�eau, le logement et 
l�assainissement, ainsi qu�au financement. Les banques centrales, voire les institutions 
financières nationales et internationales, doivent �uvrer au renforcement des services de 
microfinancement, comme il en existe dans de nombreux pays en développement, ainsi qu�à la 
réorientation des intermédiaires financiers grâce à des mesures de refinancement suffisantes et 
à un partage approprié des risques. 

44. La durabilité de ces programmes de création d�emplois dépendra non seulement de 
l�adoption de l�ensemble des mesures susmentionnées, mais également de la possibilité pour 
les personnes concernées d�avoir accès à des compétences plus élevées, à des marchés de 
produits et d�intrants plus développés ainsi qu�à des financements plus importants, au fur et à 
mesure que se développent les unités de production employant de tels travailleurs. En d�autres 
termes, les plans de développement de l�emploi au sein du secteur non structuré et parmi les 
couches les plus démunies et les moins qualifiées de la population doivent évoluer vers une 
stratégie générale de l�emploi pour le pays tout entier, si l�on veut réduire le niveau global 
du chômage. 
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45. Un plan de création d�emplois qui soit conforme aux normes des droits de l�homme, qui 
respecte les normes internationales du travail et qui permette d�éliminer les contraintes liées à la 
pauvreté monétaire, à la pauvreté humaine et à l�exclusion sociale présente un intérêt tant dans 
les pays développés que dans les pays en développement. L�importance donnée à tel ou tel 
aspect du plan dépendra de la situation économique et sociale du pays concerné. Parfois, il est 
plus important de s�attaquer à l�exclusion sociale que, par exemple, d�assurer un revenu 
minimum. Dans d�autres cas, les questions de développement humain telles que la santé, 
l�éducation ou le logement peuvent avoir la priorité. D�une manière générale, toutefois, un 
programme de création d�emplois est sans doute le moyen le plus efficace de s�attaquer à 
l�extrême pauvreté en tant que déni des droits de l�homme. 

IV.  MESURES INTERNATIONALES 

46. Les obligations internationales en matière de réalisation des droits de l�homme sont 
symbolisées par la coopération internationale, à laquelle tous les États du monde se sont engagés 
en vertu des Articles 55 et 56 de la Charte des Nations Unies et au titre des obligations énoncées 
dans différentes conventions internationales. La communauté internationale se doit de créer 
un environnement propice à la réalisation des droits de l�homme. Lorsque les États, en tant 
que principaux débiteurs de l�obligation, adoptent des politiques visant à réaliser les droits 
de l�homme, la coopération internationale peut favoriser l�aide et faciliter l�accès au crédit 
(au moyen du rééchelonnement de la dette) et aux marchés internationaux aux fins des 
exportations et du transfert de technologie. Même en l�absence de mesures nationales de la part 
des pays en développement, la communauté internationale a le devoir de créer les conditions 
de la liberté des échanges et des flux de capitaux et de technologie, aidant ainsi les pays plus 
pauvres à accroître leur production et à développer l�emploi.  

47. La mise en �uvre de politiques fondées sur les normes des droits de l�homme que sont 
la participation, la responsabilité, la transparence, l�équité et la non-discrimination peut inciter 
les organismes internationaux à adopter des programmes expressément destinés à éliminer la 
pauvreté monétaire, la pauvreté humaine et l�exclusion sociale. La réorientation de leurs modes 
de fonctionnement constitue un impératif pour tous ces organismes, notamment le PNUD, 
l�Organisation mondiale du commerce (OMC), l�Organisation mondiale de la santé (OMS), 
l�Organisation des Nations Unies pour l�alimentation et l�agriculture (FAO), le Fonds des 
Nations Unies pour l�enfance (UNICEF) et l�Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel (ONUDI). Le plus important, cependant, a trait au rôle de la Banque 
mondiale et du Fonds monétaire international (FMI), les deux principales institutions financières 
internationales, ainsi que des autres institutions régionales qui facilitent l�accès au financement 
dans les pays en question. Dans la plupart des rapports sur la coopération internationale, on a 
souligné la nécessité d�augmenter l�aide publique au développement (APD) provenant des pays 
développés. Il importe de réaffirmer ce point dans tout programme d�élimination de la pauvreté. 
Sans un effort visant à accroître l�APD et à mettre en place un mécanisme d�appui en cas de crise 
ou de dysfonctionnement des marchés, un tel programme n�a aucune chance d�aboutir. Cela dit, 
il importe de coordonner l�APD avec les politiques de coopération internationale. Il faudra créer 
un mécanisme permettant de gérer les partenariats ou pactes de développement, comme cela est 
clairement énoncé dans les précédents rapports de l�expert indépendant sur le droit au 
développement8. Il faudra sans doute également créer un fonds spécial pour l�éradication de 
l�extrême pauvreté, inspiré du Fonds d�affection spéciale pour les objectifs du Millénaire pour 
le développement, qui viendra en complément des mécanismes mis en �uvre dans ce domaine. 
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48. Le mécanisme le plus pertinent aujourd�hui est celui des stratégies de réduction de la 
pauvreté appliquées par le FMI et la Banque mondiale. Au lieu de créer un nouveau mécanisme, 
on pourra proposer des mesures visant à améliorer cette facilité et à axer les efforts précisément 
sur l�éradication de la pauvreté dans le cadre de la réalisation des droits de l�homme. Trois 
mesures de ce type doivent sans doute être adoptées immédiatement dans ce sens. 

49. Premièrement, comme proposé par l�ancienne experte indépendante dans son dernier 
rapport (E/CN.4/2004/43), il convient de modifier les statuts du FMI et de la Banque mondiale 
en y ajoutant le groupe de mots «dans le respect des droits de l�homme et en particulier des 
droits économiques et sociaux» à l�article I ii) et à l�article IV, section 1 i) dans le cas du FMI 
et à l�article II iii) et à l�article III, section 5 b) dans le cas de la Banque mondiale. Ces 
modifications sont nécessaires pour contourner ce qui semble être l�incapacité de ces institutions 
de concentrer leurs efforts sur les droits de l�homme dans le cadre de leurs opérations. On peut 
raisonnablement soutenir que puisque les États membres de ces institutions sont tenus de 
s�acquitter de leurs obligations en vertu de traités et de pactes internationaux, ces institutions 
sont liées par les mêmes obligations. Toutefois, étant donné que les opérations de ces institutions 
sont régies par leurs statuts, lesquels ne contiennent actuellement aucune référence explicite à 
des obligations relatives aux droits de l�homme, il serait plus judicieux et plus utile de modifier 
ces statuts de façon à y inclure des dispositions relatives aux droits de l�homme. Par conséquent, 
la communauté des droits de l�homme devrait appliquer les recommandations de Mme Lizin et 
faire pression sur les gouvernements pour qu�ils les appliquent au sein des organes directeurs 
de ces institutions. 

50. Deuxièmement, il serait souhaitable de prévoir un financement ininterrompu des stratégies 
de réduction de la pauvreté. Cela signifie que si ces stratégies sont appliquées par différents pays 
d�une manière qui favorise la réalisation des droits de l�homme et, partant, l�éradication de la 
pauvreté, il ne faudrait pas que le manque de ressources internationales en perturbe la mise 
en �uvre. Aujourd�hui, le FMI et la Banque mondiale imposent des plafonds aux ressources 
allouées à tout programme de mise en �uvre de ces stratégies. Parfois, ces institutions 
promettent de dégager des ressources supplémentaires si nécessaire, mais, dans la pratique, ces 
programmes sont adaptés aux ressources disponibles. Il faudrait essayer de supprimer ces 
restrictions, d�abord en permettant à ces institutions de recommander, comme mesure de 
coopération internationale, des améliorations spécifiques aux conditions régissant le commerce, 
la dette et le transfert de technologie. Ensuite, ces institutions devraient pouvoir s�appuyer sur 
des flux financiers plus importants provenant des pays développés et dégager des ressources 
additionnelles tant pour renforcer la coopération que pour soutenir les pays mettant en �uvre 
des programmes fondés sur les droits de l�homme. Ces fonds pourraient provenir d�une facilité 
de financement pour imprévus, qui serait créée grâce à l�engagement de tous les pays développés 
à porter leur APD à 0,7 % du PIB. Cette facilité, basée sur des fonds mobilisables, n�entraînerait 
aucune contribution financière supplémentaire de la part des pays donateurs, à moins qu�ils ne 
reçoivent une demande en ce sens des pays dont la Banque et le Fonds déterminent qu�ils 
mettent en �uvre une stratégie de réduction de la pauvreté. Cette facilité peut être conçue comme 
un complément au Fonds de développement du Millénaire ou comme une partie intégrante de 
ce fonds, mais elle devrait être expressément destinée à financer toute stratégie de réduction 
de la pauvreté mise en �uvre dans le respect des droits de l�homme. 
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51. La troisième proposition, visant à renforcer les stratégies de réduction de la pauvreté afin 
d�assurer la réalisation des droits de l�homme, serait de créer dans chaque pays bénéficiaire un 
organe de suivi indépendant composé de trois experts nationaux et de trois experts internationaux 
de renom, qui agiraient en toute indépendance et qui seraient nommés par les institutions 
financières internationales en concertation avec les autorités nationales. Dans toute activité 
relative aux droits de l�homme, il est essentiel de mettre en place un mécanisme de suivi et de 
contrôle et de prévoir des mesures correctives. Toute partie qui s�estime lésée par les 
programmes de réduction de la pauvreté dans un pays donné devrait avoir la possibilité de 
former un recours devant les autorités, qui devraient tenir des réunions régulières pour assurer 
le suivi des programmes, examiner les recours, déterminer les responsabilités concernant 
d�éventuels manquements et formuler des recommandations appropriées. Même si ces 
recommandations ne sont pas contraignantes, le fait que le processus fait l�objet d�un suivi et 
d�un examen indépendants améliore les chances de réussite de la stratégie, accroît l�intérêt que 
celle-ci suscite dans le pays et favorise une plus forte participation des pays donateurs. Qui plus 
est, un tel mécanisme de contrôle serait entièrement conforme aux principes des droits de 
l�homme. 

52. Enfin, au cas où serait approuvée la proposition faite dans le chapitre précédent au sujet 
d�un plan national de développement de l�emploi en faveur des pauvres et des groupes 
vulnérables dans le secteur non structuré, il serait utile que le Fonds et la Banque créent un 
nouveau guichet de financement en faveur de tels plans. Les programmes visant à renforcer 
les compétences, à favoriser l�accès aux marchés, à développer les infrastructures et les services, 
à assurer le refinancement et à partager les risques associés au financement de microentreprises 
et de petites entreprises nécessitent tous des fonds supplémentaires, que les pays concernés 
peuvent ou ne peuvent pas mobiliser tout seuls. Une facilité spéciale de financement de ces 
programmes, basée sur le principe selon lequel leur mise en �uvre doit être conforme aux 
normes des droits de l�homme, contribuerait beaucoup à leur succès. 

V.  CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

53. Les principales conclusions et recommandations du présent rapport se résument 
comme suit: 

a) En définissant l�extrême pauvreté comme un phénomène englobant la pauvreté 
monétaire, la pauvreté humaine et l�exclusion sociale, on se conformera aux différentes 
définitions figurant dans les précédents rapports des experts des droits de l�homme et dans 
les documents se rapportant au développement économique et social. Une telle définition 
engloberait les notions de précarité, de privation des capacités et d�exclusion sociale, tout 
en servant de base à l�élaboration de politiques permettant de lutter contre ces problèmes 
séparément et de manière intégrée. Elle tient compte du caractère multidimensionnel de 
la pauvreté ainsi que de l�interdépendance de ses différents éléments constitutifs; 

b) Il est sans doute difficile de soutenir que l�extrême pauvreté constitue une 
violation des droits de l�homme; il serait plus judicieux de montrer que le déni ou la 
violation des droits de l�homme est de nature à créer les conditions d�une généralisation 
de l�extrême pauvreté. Il n�empêche que l�on gagnerait à qualifier l�extrême pauvreté de 
déni ou de violation des droits de l�homme afin que les obligations correspondantes ne 
soient pas limitées à la seule réalisation des droits de l�homme, mais portent également 
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sur l�éradication de la pauvreté. Pour ce faire, il faudra sans doute établir ce lien au moyen 
d�une résolution ou d�une déclaration adoptée par consensus. En tout état de cause, il 
devrait être possible de faire d�importants progrès sur la voie de l�éradication de la 
pauvreté grâce au rôle déterminant des droits de l�homme; 

c) Les droits de l�homme entraînent des obligations tant à l�échelle nationale qu�au 
titre de la coopération internationale. Un programme national pour la réalisation des droits 
de l�homme, conçu expressément pour les personnes vulnérables et marginalisées vivant 
dans la pauvreté et axé sur l�élimination de l�extrême pauvreté, peut être adopté aux 
niveaux tant national qu�international. Les mesures prises au niveau national viseront 
directement à réaliser les droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels, de 
façon à éliminer la pauvreté monétaire, la pauvreté humaine et l�exclusion sociale. Elles 
seront fondées sur un programme de développement national visant la croissance et la 
réforme des institutions sociales, technologiques et juridiques, en faveur tout 
particulièrement des groupes touchés par l�extrême pauvreté; 

d) L�un des plans d�action les plus efficaces contre l�extrême pauvreté, y compris 
l�exclusion sociale, consisterait à créer des emplois pour les pauvres, les personnes 
vulnérables et les groupes marginalisés, en particulier dans le secteur non structuré. Un tel 
programme devrait reposer sur l�accès aux marchés, aux compétences et au financement. 
Pour que le programme soit durable, il devrait être étendu à l�ensemble des chômeurs 
du pays;  

e) À l�échelle internationale, il conviendrait de créer un mécanisme approprié 
permettant de coordonner les activités des différents gouvernements et organismes en 
matière de coopération pour le développement. On pourrait par exemple mettre au point 
des partenariats de développement ou s�inspirer du modèle de pacte de développement; 

f) Dans le cadre des mécanismes existants, il serait utile de faire en sorte que les 
opérations de la Banque mondiale et du FMI ainsi que leurs programmes de réduction de 
la pauvreté visent expressément la réalisation des droits de l�homme. À cette fin, il faudrait 
au préalable modifier les statuts de la Banque mondiale et du FMI, dans le sens proposé 
par l�ancienne experte indépendante; 

g) Il sera sans doute utile de rendre flexible le financement des stratégies de 
réduction de la pauvreté, en permettant aux institutions financières internationales de 
recommander, pour les pays ayant mené à bien leur stratégie d�une manière conforme 
aux droits de l�homme, l�octroi de fonds supplémentaires ainsi que le développement de 
la coopération dans les domaines du commerce, de la dette et du transfert de technologie. 
Il sera en outre utile de créer une facilité de financement alimentée par les fonds 
mobilisables issus de l�engagement de tous les pays de verser des contributions 
représentant 0,7 % de leur PIB. Les pays ne pourront disposer de ces fonds que lorsque 
la Banque et le Fonds auront déterminé que leur stratégie de réduction de la pauvreté a été 
mise en �uvre d�une manière conforme aux normes des droits de l�homme; 

h) En outre, dans chaque pays mettant en �uvre une telle stratégie, il faudra créer 
un organe indépendant composé d�experts indépendants chargés de suivre les programmes, 
de se prononcer sur les recours formulés par toutes les parties concernées, de déterminer 
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les responsabilités et de recommander des mesures correctives. Même si ces 
recommandations n�ont pas force obligatoire, la mise en �uvre du programme en sera 
facilitée; 

i) Enfin, un guichet spécial pourrait être créé au sein de la Banque et du Fonds 
aux fins du financement des plans des pays en développement visant à créer des emplois 
en faveur des pauvres ainsi que des personnes marginalisées et vulnérables dans le secteur 
non structuré. Ce guichet constituerait le pendant international des mesures nationales 
décrites plus haut. 
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